
Centre 
de services scolaire 
Marguerite-Bourgeoys 

r-\1 ~b HEi '-<-ue ec en 

DESTINATAIRES: Aux parents utilisateurs du service de garde 

DATE: 2 septembre 2022 

OBJET: Indexation des frais de garde au 1er juillet 2022 

Chers parents, 

Le gouvernement du Québec a annoncé une indexation du montant de la 
contribution parentale pour les services de garde en milieu scolaire. 

Par conséquent, la tarification quotidienne pour un élève ayant un statut 
régulier, sera d'un montant maximum de 8,95 $ par jour pour l'année 
scolaire 2022-2023. Ce tarif s'applique lorsqu'il y a une inscription à deux 

périodes ou plus en service de garde pour une journée. 

Veuillez agréer nos salutations les meilleures, 
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